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EXERCICE 2023 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 30 janvier 2023 

 
DÉLIBÉRATION n°2023-10 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 30 janvier 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 20 janvier 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
6.2. Propositions de la commission de la formation et de la vie universitaire du 20 janvier 2023 – conventions 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université, 
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 20 janvier 2023, 
 
Exposé de la décision : 
 
Le conseil d’administration doit approuver les vingt-deux conventions (dont treize conventions internationales) 
proposées par la commission de la formation et de la vie universitaire. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
Approbation des conventions suivantes : 
 
- Conventions nationales : 

- convention relative aux modalités et critères de sélection retenus pour l’admission des étudiants en première 
année de formation à l’Ecole Universitaire de Kinésithérapie Centre-Val de Loire à la rentrée universitaire 2023-
2024 ; 
- convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme de formation générale 
en science odontologique de l'université de Clermont-Ferrand pour des étudiants de PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de 
l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024 ; 
- convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme de formation générale 
en science odontologique de l'université de Nantes pour des étudiants de PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université 
de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024 ; 
- convention relative à la mise en œuvre d’un partenariat pédagogique entre l’université de Tours et le lycée 
Camille Claudel de Blois ; 
- convention portant sur l’habilitation d’un organisme de formation à préparer à l’obtention de la certification 
interbranche « Eduquer aux médias et à l’information » de la CPNEF de l’audiovisuel et de la CPNEF de la 
presse ; 
- convention entre l’université de Tours et l’Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS) du CHRU de Tours 
relative au Master sciences de l’éducation parcours « Management, Ethique et Education en Santé » (MEES) et 
master parcours Santé publique « Management, Ethique et Formation en Santé » (MEFS) ; 
- convention entre l’université de Tours et L’Institut National de Formation & d’Enseignement Professionnel du 
Caoutchouc relative à la coopération académique d’échange d’étudiants durant une année (Semestre d’étude 
S9 et semestre stage S10) ; 
- convention relative au partenariat avec Leroy Merlin ; 
- convention relative au partenariat avec LIDL Centre Val de Loire ; 
(Ces deux dernières conventions intègrent les réserves émises par la CFVU du 8 décembre 2022 et évoquées 
lors du conseil d’administration du 12 décembre 2022) 

 
- Conventions internationales : 

- renouvellement – convention d’échange d’étudiants et de coopération – Bucknell University (Etats-Unis) ; 
- renouvellement – convention d’échange d’étudiants – Birmingham Southern College (Etats-Unis) ; 
- renouvellement – convention d’échange d’étudiants – Chuo University (Japon) ; 
- création - convention d’échange d’étudiants – Presidency University (Inde) ; 
- création - convention d’échange d’étudiants – Pondicherry University (Inde) ; 
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- création - convention d'échanges d'étudiants et d''échanges académiques – University of Newcastle upon 
Tyne (Royaume-Uni) ; 
- création – convention de prestation pédagogique – South China Normal University (Chine) ; 
- création – convention de projet – South China Normal University (Chine) ; 
- renouvellement – convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « 
Maîtrise en ingénierie – volet professionnel » – Université du Québec à Chicoutimi (Canada) ; 
- renouvellement – convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « 
Maîtrise en informatique – volet professionnel » – Université du Québec à Chicoutimi (Canada) ; 
- renouvellement – convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « 
Maîtrise en informatique – volet professionnel -concentration Jeux Vidéo » – Université du Québec à Chicoutimi 
(Canada) ; 
- renouvellement – convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « 
Maîtrise en études et interventions régionales – volet professionnel » – Université du Québec à Chicoutimi 
(Canada) ; 
- renouvellement – convention d’échange académique – Chuo University (Japon). 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

➢ Conventions nationales (à l’exclusion des conventions de partenariat avec Lidl Centre Val de Loire et Leroy 
Merlin) : 
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➢ Conventions de partenariat avec Lidl Centre Val de Loire et Leroy Merlin : 

 
 

➢ Conventions internationales 

 
 
Pièces jointes :  
- avis de la CFVU et pièces. 
 
 

Fait à Tours,  
 
 
 
 
 

 



 

 

  
EXERCICE 2023 

 
COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 

Séance du 20 janvier 2023 

 
AVIS n°CFVU/2023-003 

 
La commission de la formation et de la vie universitaire s’est réunie le 20 janvier 2023 en séance 
plénière, sur convocation du Président de la Commission de la formation et de la vie universitaire, 
adressée le 13 janvier 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
 

5. Conventions 
5.1. UFR de médecine 
 5.1.1. Convention relative aux modalités et critères de sélection retenus pour l’admission des 

étudiants en première année de formation à l’École Universitaire de Kinésithérapie Centre-Val 
de Loire à la rentrée universitaire 2023-2024 - Avis DAJ n°2022-1450 

 5.1.2. Convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme de 
formation générale en science odontologique de l'université de Clermont-Ferrand pour des 
étudiants de PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024 
- Avis DAJ n°2022-1393 

 5.1.3. Convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme de 
formation générale en science odontologique de l'université de Nantes pour des étudiants de 
PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024 - Avis DAJ 
n°2022-1394 

 
5.2 IUT de Blois 
 5.2.1. Convention relative à la mise en œuvre d’un partenariat pédagogique entre l’université de 

Tours et le lycée Camille Claudel de Blois - Avis DAJ n°2022-1413 
 

5.3 IUT de Tours 
 5.3.1. Convention portant sur l’habilitation d’un organisme de formation à préparer à l’obtention 

de la certification interbranche « Éduquer aux médias et à l’information » de la CPNEF de 
l’audiovisuel et de la CPNEF de la presse - Avis DAJ n°2022-1346 

 
5.4. UFR arts et sciences humaines et UFR médecine 
 5.4.1. Convention entre l’université de Tours et l’Institut de Formation des Cadres   de Santé 

(IFCS) du CHRU de Tours relative au Master sciences de l’éducation parcours « Management, 
Éthique et Éducation en Santé » (MEES) et master parcours Santé publique « Management, 
Éthique et Formation en Santé » (MEFS) – Avis DAJ n°2022-1180 

 
5.5. École polytechnique universitaire de Tours 
 5.5.1. Convention entre l’université de Tours et L’Institut National de Formation & d’Enseignement 

Professionnel du Caoutchouc relative à la coopération académique d’échange d’étudiants durant 
une année (Semestre d’étude S9 et semestre stage S10) - – Avis DAJ n°2022-1050 

………… 
 
Vu le code de l’éducation notamment l’article L. 613-2 ; 
 
Vu les statuts de l’université de Tours ; 
 
 
5.1.1. Convention relative aux modalités et critères de sélection retenus pour l’admission des 
étudiants en première année de formation à l’École Universitaire de Kinésithérapie Centre-Val de 
Loire à la rentrée universitaire 2023-2024  
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention relative aux modalités et 
critères de sélection retenus pour l’admission des étudiants en première année de formation à l’École 
Universitaire de Kinésithérapie Centre-Val de Loire à la rentrée universitaire 2023-2024. 
Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 17 janvier 2020, relatif à l’admission dans les instituts de formation 
préparant au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute, cette convention a pour objet de préciser les 
modalités et critères de sélection retenus pour l’admission des étudiants en fonction de leur parcours de 



 

 

formation antérieur et le nombre de places ouvertes, pour intégrer la première année de formation de l’Ecole 
Universitaire de Kinésithérapie Centre-Val de Loire (EUK CVL), pour l’année universitaire 2023-2024. 
Au titre de l’année universitaire 2023-2024, le nombre de places est de cent cinq et se répartit ainsi entre 
les différentes voies d’accès : 

- PASS : 50 places ; 
- L.AS 1 préparées à l’université d’Orléans et de Tours : 22 places ; 
- L.AS 2/3 préparées à l’université d’Orléans et de Tours : 28 places  
- 4 places pour les candidats « passerelle » 
- 1 place pour un sportif de haut niveau 

 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention relative aux modalités et critères de sélection retenus pour l’admission des 
étudiants en première année de formation à l’École Universitaire de Kinésithérapie Centre-Val de Loire à la 
rentrée universitaire 2023-2024. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16     
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 
 
5.1.2. Convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme de 
formation générale en science odontologique de l'université de Clermont-Ferrand pour des 
étudiants de PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024  
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention relative à la mise en œuvre 
de l’admission en deuxième année du diplôme de formation générale en science odontologique de l'université 
de Clermont-Ferrand pour des étudiants de PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée 
universitaire 2023-2024. 
L’objet de cette convention concerne la mise en œuvre de l’admission en deuxième ou troisième année du 
premier cycle d'étudiants ayant validé un parcours de formation antérieur prévu aux 1° et 2° du I de l'article 
R. 631-1 du code de l'éducation dans une université ne proposant pas l'ensemble des formations de médecine, 
de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique ou dans une université ne proposant aucune de ces 
formations. 
Un nombre total de 9 places pour la rentrée 2023-2024 est proposé par l’université de poursuite d’études 
pour le parcours de DFGSO2 composé de 4 étudiants sortants de PASS, 2 étudiants sortants de LAS 1 et 3 
étudiants sortants de LAS 2/3. 
 
La convention est conclue pour l’année 2022-2023 pour la poursuite d’études en 2ème année d’odontologie 
de l’université signataire à la rentrée universitaire 2023-2024. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme 
de formation générale en science odontologique de l'université de Clermont-Ferrand pour des étudiants de 
PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024. 
 
  



 

 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16      
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 
 
5.1.3. Convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme de 
formation générale en sciences odontologiques de l'université de Nantes pour des étudiants de 
PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention relative à la mise en œuvre 
de l’admission en deuxième année du diplôme de formation générale en sciences odontologiques de 
l'université de Nantes pour des étudiants de PASS, LAS 1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée 
universitaire 2023-2024. 
L’objet de cette convention concerne la mise en œuvre de l’admission en deuxième ou troisième année du 
premier cycle d'étudiants ayant validé un parcours de formation antérieur prévu aux 1° et 2° du I de l'article 
R. 631-1 du code de l'éducation dans une université ne proposant pas l'ensemble des formations de médecine, 
de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique ou dans une université ne proposant aucune de ces 
formations. 
Un nombre total de 12 places pour la rentrée 2023-2024 est proposé par l’université de poursuite d’études 
pour le parcours de DFGSO2 composé de 5 étudiants sortants de PASS et 3 étudiants sortants de LAS 1 et 4 
places sortants de LAS 2/3. 
 
La convention est conclue pour l’année 2022-2023 pour la poursuite d’études en 2ème année d’odontologie 
de l’université signataire à la rentrée universitaire 2023-2024. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention relative à la mise en œuvre de l’admission en deuxième année du diplôme 
de formation générale en sciences odontologiques de l'université de Nantes pour des étudiants de PASS, LAS 
1 et LAS 2/3 de l'université de Tours à la rentrée universitaire 2023-2024. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 
 
5.2.1. Convention relative à la mise en œuvre d’un partenariat pédagogique entre l’université de 
Tours et le lycée Camille Claudel de Blois 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention relative à la mise en œuvre 
d’un partenariat pédagogique entre l’université de Tours et le lycée Camille Claudel de Blois. 
La convention s’inscrit dans le prolongement des objectifs de la loi relative à l’enseignement supérieur et à 
la recherche du 22 juillet 2013, et de la convention cadre académique dans le but de favoriser le 
rapprochement des lycées et des EPSCP (Établissements Publics à Caractère Scientifique, Culturel et 
Professionnel). Pour la mise en œuvre de ces objectifs, chaque lycée public disposant d'au moins une  



 

 

 
 
formation d'enseignement supérieur a pour obligation de conclure une convention avec un ou plusieurs 
EPSCP de son choix dans son académie. 
 
La convention prend effet rétroactivement à compter du 01/09/2021. 
Elle est conclue pour une durée de 5 ans, de façon à s’articuler à la durée du contrat de site. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention relative à la mise en œuvre d’un partenariat pédagogique entre l’université 
de Tours et le lycée Camille Claudel de Blois 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 
 
5.3.1. Convention portant sur l’habilitation d’un organisme de formation à préparer à l’obtention 
de la certification interbranche « Éduquer aux médias et à l’information » de la CPNEF de 
l’audiovisuel et de la CPNEF de la presse. 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention portant sur l’habilitation d’un 
organisme de formation à préparer à l’obtention de la certification interbranche « Éduquer aux médias et à 
l’information » de la commission paritaire nationale emploi formation (CPNEF) de l’audiovisuel et de la CPNEF 
de la presse. 
La convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles les CPNEF habilitent l’organisme 
partenaire à former des candidats et organiser l’évaluation en vue de l’obtention du certificat de compétences 
professionnelles interbranche (CCPI) intitulé : « Éduquer aux médias et à l’information ». 
 
L’organisme partenaire est habilité pour une durée d’un an renouvelable pour une durée de 3 années 
supplémentaires à l’issue du bilan de la première année d’exécution de la présente convention, soit jusqu’au 
01/09/2026. 
 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention portant sur l’habilitation d’un organisme de formation à préparer à l’obtention 
de la certification interbranche « Éduquer aux médias et à l’information » de la CPNEF de l’audiovisuel et de 
la CPNEF de la presse. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 



 

 

 
5.4.1. Convention entre l’université de Tours et l’Institut de Formation des Cadres   de Santé (IFCS) 
du CHRU de Tours relative au Master sciences de l’éducation parcours « Management, Éthique et 
Éducation en Santé » (MEES) et master parcours Santé publique « Management, Éthique et 
Formation en Santé » (MEFS) 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention entre l’université de Tours et 
l’Institut de Formation des Cadres   de Santé (IFCS) du CHRU de Tours relative au Master sciences de 
l’éducation parcours « Management, Éthique et Éducation en Santé » (MEES) et master parcours Santé 
publique « Management, Éthique et Formation en Santé » (MEFS). 
La convention a pour objet l’organisation concomitante de la formation des cadres de Santé et les semestres 
9 et 10 des deux masters. Une grande partie des parcours est dispensée dans les locaux de l’Institut de 
Formation des Cadres de Formation afin qu’ils puissent être suivis en une seule année universitaire.  
La convention prévoit également la possibilité d’accueillir des cadres de santé, déjà diplômés d’État où 
d’autres profils par l’intermédiaire d’une Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) pour 
préparer l’un de ces masters dans les locaux de l’IFCS.   
 
La convention prend effet rétroactivement à compter du 5 septembre 2022. Elle est conclue pour une durée 
de 2 ans. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention entre l’université de Tours et l’Institut de Formation des Cadres de Santé 
(IFCS) du CHRU de Tours relative au Master sciences de l’éducation parcours « Management, Éthique et 
Éducation en Santé » (MEES) et master parcours Santé publique « Management, Éthique et Formation en 
Santé » (MEFS). 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 
 
5.5.1. Convention entre l’université de Tours et L’Institut National de Formation & d’Enseignement 
Professionnel du Caoutchouc relative à la coopération académique d’échange d’étudiants durant 
une année (Semestre d’étude S9 et semestre stage S10) 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la convention entre l’université de Tours et 
L’Institut National de Formation & d’Enseignement Professionnel du Caoutchouc relative à la coopération 
académique d’échange d’étudiants durant une année (Semestre d’étude S9 et semestre stage S10). 
Il s’agit d’une convention de coopération académique entre les deux parties qui existe depuis près de 12 ans, 
permettant que quatre à huit étudiants de Polytech Tours en spécialité Mécanique et génie mécanique 
fassent leur S9 dans les locaux de l’IFOCA.  
Cette convention, qui propose une évolution de la convention existante, porte sur les étudiants en formation 
initiale et est complémentaire de la convention de prestation qui porte sur les stagiaires ingénieur en contrat 
de professionnalisation. 
 
L’IFOCA et POLYTECH TOURS conviennent de permettre aux élèves-ingénieurs de POLYTECH TOURS de la 
spécialité Mécanique et génie mécanique d’effectuer leur semestre d’études « S9 » à l’IFOCA et d’effectuer 
un stage durant le S10 en continuité de ces enseignements. 
L’objet de la présente convention est de définir les conditions dans lesquelles les Établissements s’engagent 
à permettre cette double inscription.  
 
La convention prend effet rétroactivement à compter du 1er septembre 2022. Elle est conclue pour une durée 
de 2 ans. 
 



 

 

Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la convention entre l’université de Tours et L’Institut National de Formation & 
d’Enseignement Professionnel du Caoutchouc relative à la coopération académique d’échange d’étudiants 
durant une année. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 31 

Majorité absolue requise : 16   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 31    
Pour : 31  

Contre : 0  

 
 
 
 

Fait à Tours, le 26 janvier 2023, 
 
La Présidente du Conseil 
académique 
 
 

 
 

Sylvie HUMBERT-MOUGIN 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention n°003 

relative au partenariat entre 
l’IAE Tours Val de Loire et Leroy 

Merlin 

 

Parties à la convention : 

Université de Tours / Leroy Merlin 
Agglomération Centre 

Cadre réservé à l’université 

Pilote : Annabelle HULIN 
Gestionnaire administratif : Marianne BIGOT 

  



 

 

 

 

 Convention relative au partenariat entre l’IAE Tours 

Val de Loire et Leroy Merlin Agglomération Centre 

Entre 

L’université de Tours,  

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

sise 60, rue du Plat d’Étain 37020 Tours Cedex 1, 

représentée par Monsieur Arnaud GIACOMETTI, son Président, 

ci-après désignée par « l’Université » ; 

Et 

La société LEROY MERLIN 

Forme juridique du cocontractant, Société Anonyme  

Sise Adresse du siège social,Rue chanzy 59260 LEZENNES 

représentée par Sophia MOUTIEN, Leader RH de l’Agglomération Centre, 

N° SIRET : 38456094200045 

ci-après désigné par « le cocontractant » ; 

Les contacts opérationnels étant : Madame Karine PAREJA , chargée de projet marque employeur 

pour l’Agglomération Centre ; Monsieur Adrien BACHELIER , Responsable RH du magasin de Blois ; 

Madame Lucile GUERTON , Responsable RH du magasin de Tours. 

Vu les statuts de l’université de Tours ; 

Vu la délibération n°2021-78 du Conseil d’administration du 27 septembre 2021 portant délégation 

de pouvoir au Président; 

PREAMBULE 

L’IAE Tours Val de Loire est une École Universitaire de Management, composante de l’université de Tours et 

membre d’IAE France, le réseau fédérant les 37 IAE  de métropole et d’Outre-Mer. 

L’IAE Tours Val de Loire forme chaque année plus de 1000 étudiants, apprentis et professionnels de niveau BAC+1 à 

BAC+8 dans toutes les spécialités du management parmi lesquelles le marketing, la finance, le contrôle de gestion, la 

comptabilité, les ressources humaines, la gestion de projet, l’entrepreneuriat (…). 

Leroy Merlin est une entreprise qui se donne pour mission de construire avec tous les nouvelles façons d'habiter 

pour mieux vivre demain. 

Bien que faisant partie d’un grand groupe international, Adeo, Leroy Merlin n’en reste pas moins une 

entreprise à taille humaine, avec une simplicité dans les relations entre ses membres, une confiance 

accordée à chacun et dans laquelle chaque collaborateur participe, activement, à l’écriture de la 

stratégie de l’entreprise. 



 

 

 

 

Leroy Merlin est une entreprise audacieuse, avec des milliers de projets menés simultanément par 

ses collaborateurs, et qui avance. 

C’est une entreprise en pleine croissance (et ça dure depuis près de 100 ans) et qui met tout en œuvre 

pour le rester ! 

 

Conscients des complémentarités entre leur objet respectif et des synergies existantes entre leurs 

activités, l’IAE Tours Val de Loire et Leroy Merlin sont convenus de s’engager dans le présent 

partenariat. 

Ceci exposé, il est conclu la présente convention 

1. OBJET DE LA CONVENTION ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 1 — Objet  

La présente convention a pour objet de permettre : 

o L’organisation de manifestations et opérations au bénéfice des apprenants de l’IAE Tours Val 
de Loire (exemples : conférence métiers, forum des stages, cas d’études, missions pour la 
Junior entreprise, etc.). 

o La proposition d’offres de stage et d’alternance à destination des étudiants de l’IAE Tours Val 
de Loire. Les offres de stage seront diffusées aux étudiants par tous les moyens dont 
disposent l’IAE Tours Val de Loire : e-mail, site internet, plateforme iaetoursalumni, etc. Les 
offres de contrats d’apprentissage seront transmises au CFA des Universités Centre Val de 
Loire.  

o La participation des étudiants du Master 2 GRH parcours Management et Stratégie 
d’Entreprise à des réunions du CODIR d’un magasin.  

o L’organisation d’un business Game à destination des étudiants et / ou la participation aux 24H 
simulation du Master 2 Marketing des services. 

o L’organisation d’une journée Leroy Merlin (visite magasin, jeu inclusif, etc.) pour les étudiants 
de Licence 3 à la recherche d’un stage. 

 

Article 2 — Date d’effet, durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est conclue pour une durée d’un 
an, renouvelable exclusivement par voie d’avenant. 

 

Article 3 — Obligations de l’université et du cocontractant 

Leroy Merlin et l’IAE Tours Val de Loire s’engagent à échanger toutes les informations importantes et 
utiles à l’élaboration et à la mise en œuvre des actions communes co-définies par les partenaires 
(exemples : réalisation d’études de cas, organisation de jeux d’entreprises…). 



 

 

 

 

Leroy Merlin et l’IAE Tours Val de Loire s’autorisent mutuellement à faire apparaître leurs logos sur 
les supports de communication des événements ponctuels qu’ils organisent et pour lesquels ils 
sont associés. 

Leroy Merlin et l’IAE Tours Val de Loire s’autorisent mutuellement à faire apparaître leurs logos sur 
les supports de communication de présentation des institutions respectives (brochures de l’IAE 
Tours Val de Loire et site internet) avec l’accord explicite et écrit de chacune des parties. 

2. DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTION ET AUX RELATIONS FONDEES SUR LA CONVENTION 

Article 4 — Gestion de la convention 

La gestion du contrat est assurée : 

- Pour l’université,  

o La convention est pilotée par Annabelle HULIN, [fonction : enseignant-

chercheur] • Mail : annabelle.hulin@univ-tours.fr • Tél. : 02.47.36.10.10 ; 

o La gestion administrative est assurée par Marianne BIGOT • Mail : 

marianne.bigot@univ-tours.fr • Tél. : 02.47.36.12.43 ; 

- Pour le cocontractant, par Karine PAREJA • Mail : karine.pareja@leroymerlin.fr      • 

Tél. : 0772465463     . 

Article 5 — Contrôles administratifs 

L’université pourra diligenter à tout moment des contrôles afin de vérifier la bonne exécution de la 

convention par le cocontractant. Ce dernier s'engage à faciliter l'accès à tout document dont la 

production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Article 6 — Protection des données à caractère personnel 

 

1. Pour la mise en œuvre des traitements nécessaires à l’exécution du Contrat, l’Université et le Co-

contractant (ci-après désigné le « Co-responsable ») sont considérés comme responsables conjoints 

au sens de l’article 26 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après « RGPD »).  

2. Les Parties s’engagent à respecter le cadre juridique régissant les traitements de données à 

caractère personnel et tout particulièrement le RGPD. Les Parties coopèrent pour garantir que les 

traitements des données sont effectués dans le respect des normes relatives à la protection des 

données personnelles.  

3. Les Parties nomment chacune un Délégué à la protection des données (DPD) facilement joignables 

par les personnes concernées, notamment par la publication d’un moyen de contact sur leurs sites 

internet institutionnels respectifs. Les Parties échangent les coordonnées de leurs DPD respectifs et 

assurent qu’ils puissent librement communiquer entre eux.  

  



 

 

 

 

 

Les DPD désignés à la date de la signature sont les suivants :  

Université de Tours  Le Co-responsable  

Cloé FREULON 

Direction des affaires juridiques et du patrimoine  

60 rue du Plat d’Etain - 37000 Tours  

dpo@univ-tours.fr 

Monsieur Mathieu Bernat,  

Directeur juridique  

Rue de Chanzy, 59260 Lezennes 

  

Les Parties informent immédiatement l’autre Partie en cas de changement de l’identité ou du moyen 

de contact de leur DPD désigné.  

4. Les Parties s’efforcent d’effectuer une description similaire du Traitement objet de la Convention 

dans leur registre des traitements respectif. Elles maintiennent chacune à jour ce registre.  

5. Chacune des Parties est responsable du bon traitement des exercices de droits visés aux articles 15 

à 23 du RGPD par les personnes concernées dont elles sont destinataires. Les Parties se fournissent 

mutuellement une assistance raisonnable dans le traitement des demandes reçues, notamment par 

l’intermédiaires de leurs DPD.  

6. La partie effectuant le premier contact relatif au traitement avec la personne concernée a la 

responsabilité de fournir, au moment de celui-ci, l’ensemble des informations visées à l’article 13 du 

RGPD. Les Parties rendent ces informations facilement accessibles aux personnes concernées. Les 

informations fournies à la personne concernée incluent notamment les grandes lignes de l'accord 

conclu dans le cadre de la présente Convention, conformément à l’article 26 alinéa 2 du RGPD.  

7. Les parties conviennent de ne pas réaliser conjointement d’Analyse d’impact sur la protection des 

données (AIPD) au regard des risques liées aux traitements impliquées.  

8. Chacune des Parties est responsable de la déclaration des violations de données dont elles ont 

connaissance en premier. Dans le cas où les deux Parties sont susceptibles d’être concernées par la 

violation, les parties s’informent préalablement à toute déclaration à la CNIL et se coordonnent en cas 

de communication auprès des personnes concernées.  

9. Les traitements opérés conjointement par les Parties sont les suivants :  

Traitement n°1  

Objet du traitement  Gestion administrative et financière de la convention 

Finalité du traitement  Assurer le suivi de l’exécution de la convention y compris, le cas 

échéant, pour le volet financier 

Nature du traitement  Collecte et conservation des données par le service ou la 

composante dans ses outils métiers. 

Durée du traitement  Les données sont conservées pour la durée de vie de la convention. 

Elles peuvent ensuite être conservées en base intermédiaire pour la 

durée de la prescription légale applicable à la convention 

mailto:dpo@univ-tours.fr


 

 

 

 

Typologie de données 

personnelles  

- Information de contact des Parties 

- Toute donnée utile à la constatation de l’exécution de la 

convention 

- Si la convention est signée avec une personne physique : 

données bancaires nécessaires au paiement de la 

prestation 

Catégorie de personnes 

concernées  

- Personnel de l’Université 

- Co-contractant ou personnel du co-contractant 

 

 

Article 7 - Avenants 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. 

Les stipulations du présent article ne font pas échec à l’usage par l’université de son pouvoir général 

de modification unilatérale du contrat, à condition que celui-ci ne modifie pas l’économie générale de 

la convention.  

 

Article 8 - Responsabilité et assurance 

1. Responsabilité à l’égard des tiers. – Chacune des parties reste responsable, dans les conditions du 

droit commun, des dommages que son personnel pourrait causer aux tiers à l'occasion de l'exécution 

de la convention-cadre.  

2. Responsabilité entre les parties. – Chacune des parties prend en charge la couverture de son 

personnel conformément à la législation applicable dans le domaine de la sécurité sociale, du régime 

des accidents du travail et des maladies professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui 

lui incombent. 

Chaque partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages de toute nature 

causés par son personnel au personnel de toute autre partie. 

Chaque partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages qu’elle cause du 

fait ou à l’occasion de l’exécution de la convention-cadre aux biens mobiliers ou immobiliers d’une 

autre partie. 

Les parties renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects qui pourraient 

survenir dans le cadre de la convention-cadre, sauf cas de faute lourde ou intentionnelle.  

3. Responsabilité des usagers de l’université. – Le cas échéant, les usagers de l’université participant 

aux actions énoncées dans la présente convention sont personnellement responsables des dommages 

causés aux tiers, personnel et biens mobiliers ou immobiliers des parties à la présente convention-

cadre. La responsabilité de l’université ne pourra être engagée.   

 



 

 

 

 

Article 9  - Résiliation unilatérale de la convention 

La présente convention peut faire l’objet d’une résiliation unilatérale par chacune des parties selon 

les modalités figurant aux articles 9-1 et 9-2. 

Article 9-1 -Résiliation pour faute 
A) À l’initiative de l’université. –  En cas de manquement du cocontractant à ses obligations,  

l’université peut résilier unilatéralement la convention. Elle lui notifie sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Elle prend effet dans un délai de deux mois à compter de 

l’envoi de ladite lettre, cachet de la poste faisant foi. Le cocontractant ne pourra prétendre à aucune 

indemnité. 

Préalablement à l’exercice de cette faculté, l’université doit mettre en œuvre une procédure 

contradictoire consistant en une mise en demeure du cocontractant, dans un délai déterminé par elle, 

de régulariser dans les plus brefs délais la situation et de lui transmettre toute observation pouvant 

justifier lesdits manquements.  L’exercice du pouvoir de résiliation unilatérale ne peut alors intervenir 

qu’en cas d’issue infructueuse.  

B) À l’initiative du cocontractant – En cas de manquement de l’université à ses obligations, le 

cocontractant peut résilier unilatéralement la convention. Il lui notifie sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Elle prend effet dans un délai de deux mois à compter de 

l’envoi de ladite lettre, cachet de la poste faisant foi. 

Toutefois, la résiliation unilatérale ne peut avoir lieu en cas d’opposition de l’université fondée sur un 

motif d’intérêt général tiré notamment des exigences du service public. Cette opposition doit 

intervenir dans un délai d’un mois à compter de la notification susmentionnée. En cas d’exercice de 

ce pouvoir, le cocontractant doit poursuivre l’exécution de la présente convention. 

L’université ne pourra prétendre à aucune indemnité. 

Préalablement à l’exercice de son pouvoir de résiliation unilatérale, le cocontractant doit mettre en 

œuvre une procédure contradictoire consistant en une mise en demeure de l’université, dans un délai 

déterminé par lui, de régulariser dans les plus brefs délais la situation et de lui transmettre toute 

observation pouvant justifier lesdits manquements.  La résiliation unilatérale ne peut alors intervenir 

qu’en cas d’issue infructueuse. 

 

Article 9.2 —  Résiliation pour tout autre motif  
Les parties peuvent exercer leur droit de résiliation unilatérale pour tout autre motif dûment justifié. 
La partie la plus diligente notifie à l’autre sa décision par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Elle prend effet dans un délai de deux mois à compter de l’envoi de ladite lettre, cachet 
de la poste faisant foi. 
Toutefois, la résiliation unilatérale exercée à la demande du cocontractant ne peut avoir lieu en cas 

d’opposition de l’université fondée sur un motif d’intérêt général tiré notamment des exigences du 

service public. Cette opposition doit intervenir dans un délai d’un mois à compter de la notification 

susmentionnée. En cas d’exercice de ce pouvoir, le cocontractant doit poursuivre l’exécution de la 

présente convention. 

La partie subissant un préjudice du fait de la résiliation unilatérale ne peut prétendre à aucune 

indemnité. 

 

Article 10 - Règlement des litiges 



 

 

 

 

  

En cas de différend sur l’exécution ou l’interprétation de la convention, les parties engagent une 

procédure de résolution amiable. 

En l’absence de tout accord à l’issue de cette procédure, les parties peuvent saisir la juridiction 

compétente.  

 

En l’absence de tout accord à l’issue de cette procédure, les parties peuvent saisir le Tribunal 

judiciaire de Tours. 

 

Fait en [X] exemplaires. 

 

À Tours, le [Date de signature] 

Pour l’université de Tours, 

 

Le Président 

 

 

 

 

Arnaud GIACOMETTI 

À Tours, le 22 novembre 2022 

Pour le cocontractant, 

 

Responsable Ressources Humaines 

 

 

 

 

Sophia MOUTIEN 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention n°004 

relative au partenariat entre 
l’IAE Tours Val de Loire et LIDL 

Centre Val de Loire 

 

Parties à la convention : 

Université de Tours / LIDL 
Cadre réservé à l’université 

Pilote : Annabelle HULIN 
Gestionnaire administratif : Marianne BIGOT 

  



 

 

 

 

 Convention relative au partenariat entre l’IAE Tours 

Val de Loire et LIDL Centre Val de Loire 

Entre 

L’université de Tours,  

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

sise 60, rue du Plat d’Étain 37020 Tours Cedex 1, 

représentée par Monsieur Arnaud GIACOMETTI, son Président, 

ci-après désignée par « l’Université » ; 

Et 

LIDL – Direction Régionale Val de Loire 

SNC, 

Sise Rue Nungesser et Coli – 37250 SORIGNY, 

représentée par Yohann PALLIER, Directeur Régional  

N° SIRET : 34326262212680 

ci-après désigné par « le cocontractant » ; 

Vu les statuts de l’université de Tours ; 

Vu la délibération n°2021-78 du Conseil d’administration du 27 septembre 2021 portant délégation 

de pouvoir au Président ; 

PREAMBULE 

L’IAE Tours Val de Loire est une École Universitaire de Management, composante de l’université de Tours et 

membre d’IAE France, le réseau fédérant les 37 IAE de métropole et d’Outre-Mer. 

L’IAE Tours Val de Loire forme chaque année plus de 1000 étudiants, apprentis et professionnels de niveau BAC+1 à 

BAC+8 dans toutes les spécialités du management parmi lesquelles le marketing, la finance, le contrôle de gestion, la 

comptabilité, les ressources humaines, la gestion de projet, l’entrepreneuriat (…). 

Depuis l’inauguration en 1989 du 1er Supermarché Lidl dans l’est de la France, l’enseigne s’est 

développée et implantée progressivement dans toutes les régions françaises. Depuis 2012, Lidl a 

connu une profonde évolution de son positionnement en cultivant l’ambition de devenir une véritable 

chaîne de supermarchés de proximité. 

 

Conscients des complémentarités entre leur objet respectif et des synergies existantes entre leurs 

activités, l’IAE Tours Val de Loire et LIDL sont convenus de s’engager dans le présent partenariat. 

Ceci exposé, il est conclu la présente convention 



 

 

 

 

1. OBJET DE LA CONVENTION ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 1 — Objet  

La présente convention a pour objet de permettre : 

o L’organisation de manifestations et opérations au bénéfice des apprenants de l’IAE Tours Val 
de Loire (exemples : conférence métiers, forum des stages, cas d’études, missions pour la 
Junior entreprise, etc.).. 

o La proposition d’offres de stage et d’alternance à destination des étudiants de l’IAE Tours Val 
de Loire. Les offres de stage seront diffusées aux étudiants par tous les moyens dont dispose 
l’IAE Tours Val de Loire : e-mail, site internet etc. Les offres de contrats d’apprentissage seront 
transmises au CFA des Universités Centre Val de Loire.  

o La proposition d’offres d’emploi à destination des étudiants et diplômés de l’IAE Tours Val de 
Loire qui seront notamment diffusées sur la plateforme iaetoursalumni. 

o  
 

Article 2 — Date d’effet, durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est conclue pour une durée d’un 
an, renouvelable exclusivement par voie d’avenant. 

 

Article 3 — Obligations de l’université et du cocontractant 

LIDL et l’IAE Tours Val de Loire s’engagent à échanger toutes les informations importantes et utiles à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des actions communes co-définies par les partenaires 
(exemples : réalisation d’études de cas, organisation de jeux d’entreprises…). 

LIDL et l’IAE Tours Val de Loire s’autorisent mutuellement à faire apparaître leurs logos sur les supports 
de communication des événements ponctuels qu’ils organisent et pour lesquels ils sont associés. 

LIDL et l’IAE Tours Val de Loire s’autorisent mutuellement à faire apparaître leurs logos sur les supports 
de communication de présentation des institutions respectives (brochures de l’IAE Tours Val de 
Loire et site internet) avec l’accord explicite et écrit de chacune des parties. 

2. DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTION ET AUX RELATIONS FONDEES SUR LA CONVENTION 

Article 4 — Gestion de la convention 

La gestion du contrat est assurée : 

- Pour l’université,  

o La convention est pilotée par Annabelle HULIN • Mail : annabelle.hulin@univ-

tours.fr • Tél. : 02.47.36.10.10 ; 

o La gestion administrative est assurée par Marianne BIGOT • Mail : 

marianne.bigot@univ-tours.fr • Tél. : 02.47.36.12.43 ; 

- Pour le cocontractant, par • Mail : elodie.costil@lidl.fr • Tél. : 07.88.83.51.35 ou 

02.47.34.23.59. 



 

 

 

 

Article 5 — Contrôles administratifs 

L’université pourra diligenter à tout moment des contrôles afin de vérifier la bonne exécution de la 

convention par le cocontractant. Ce dernier s'engage à faciliter l'accès à tout document dont la 

production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Article 6 — Protection des données à caractère personnel 

1. Pour la mise en œuvre des traitements nécessaires à l’exécution du Contrat, l’Université et le Co-

contractant (ci-après désigné le « Co-responsable ») sont considérés comme responsables conjoints 

au sens de l’article 26 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après « RGPD »).  

2. Les Parties s’engagent à respecter le cadre juridique régissant les traitements de données à 

caractère personnel et tout particulièrement le RGPD. Les Parties coopèrent pour garantir que les 

traitements des données sont effectués dans le respect des normes relatives à la protection des 

données personnelles.  

3. Les Parties nomment chacune un Délégué à la protection des données (DPD) facilement joignables 

par les personnes concernées, notamment par la publication d’un moyen de contact sur leurs sites 

internet institutionnels respectifs. Les Parties échangent les coordonnées de leurs DPD respectifs et 

assurent qu’ils puissent librement communiquer entre eux.  

Les DPD désignés à la date de la signature sont les suivants :  

Université de Tours  Le Co-responsable  

Cloé FREULON 

Direction des affaires juridiques et du patrimoine  

60 rue du Plat d’Etain - 37000 Tours  

dpo@univ-tours.fr  

Marion FERREIRA 

Rue Nungesser et Coli – 37250 SORIGNY 

marion.ferreira@lidl.fr   

  

Les Parties informent immédiatement l’autre Partie en cas de changement de l’identité ou du moyen 

de contact de leur DPD désigné.  

4. Les Parties s’efforcent d’effectuer une description similaire du Traitement objet de la Convention 

dans leur registre des traitements respectif. Elles maintiennent chacune à jour ce registre.  

5. Chacune des Parties est responsable du bon traitement des exercices de droits visés aux articles 15 

à 23 du RGPD par les personnes concernées dont elles sont destinataires. Les Parties se fournissent 

mutuellement une assistance raisonnable dans le traitement des demandes reçues, notamment par 

l’intermédiaires de leurs DPD.  

6. La partie effectuant le premier contact relatif au traitement avec la personne concernée a la 

responsabilité de fournir, au moment de celui-ci, l’ensemble des informations visées à l’article 13 du 

RGPD. Les Parties rendent ces informations facilement accessibles aux personnes concernées. Les 

informations fournies à la personne concernée incluent notamment les grandes lignes de l'accord 

conclu dans le cadre de la présente Convention, conformément à l’article 26 alinéa 2 du RGPD.  

mailto:dpo@univ-tours.fr
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7. Les parties conviennent de ne pas réaliser conjointement d’Analyse d’impact sur la protection des 

données (AIPD) au regard des risques liées aux traitements impliquées.  

8. Chacune des Parties est responsable de la déclaration des violations de données dont elles ont 

connaissance en premier. Dans le cas où les deux Parties sont susceptibles d’être concernées par la 

violation, les parties s’informent préalablement à toute déclaration à la CNIL et se coordonnent en cas 

de communication auprès des personnes concernées.  

9. Les traitements opérés conjointement par les Parties sont les suivants :  

Traitement n°1  

Objet du traitement  Gestion administrative et financière de la convention 

Finalité du traitement  Assurer le suivi de l’exécution de la convention y compris, le cas 

échéant, pour le volet financier 

Nature du traitement  Collecte et conservation des données par le service ou la 

composante dans ses outils métiers. 

Durée du traitement  Les données sont conservées pour la durée de vie de la convention. 

Elles peuvent ensuite être conservées en base intermédiaire pour la 

durée de la prescription légale applicable à la convention 

Typologie de données 

personnelles  

- Information de contact des Parties 

- Toute donnée utile à la constatation de l’exécution de la 

convention 

- Si la convention est signée avec une personne physique : 

données bancaires nécessaires au paiement de la 

prestation 

Catégorie de personnes 

concernées  

- Personnel de l’Université 

- Co-contractant ou personnel du co-contractant 

 

 

Article 7 - Avenants 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. 

Les stipulations du présent article ne font pas échec à l’usage par l’université de son pouvoir général 

de modification unilatérale du contrat, à condition que celui-ci ne modifie pas l’économie générale de 

la convention.  

 

Article 8 - Responsabilité et assurance 



 

 

 

 

1. Responsabilité à l’égard des tiers. – Chacune des parties reste responsable, dans les conditions du 

droit commun, des dommages que son personnel pourrait causer aux tiers à l'occasion de l'exécution 

de la convention-cadre.  

2. Responsabilité entre les parties. – Chacune des parties prend en charge la couverture de son 

personnel conformément à la législation applicable dans le domaine de la sécurité sociale, du régime 

des accidents du travail et des maladies professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui 

lui incombent. 

Chaque partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages de toute nature 

causés par son personnel au personnel de toute autre partie. 

Chaque partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages qu’elle cause du 

fait ou à l’occasion de l’exécution de la convention-cadre aux biens mobiliers ou immobiliers d’une 

autre partie. 

Les parties renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects qui pourraient 

survenir dans le cadre de la convention-cadre, sauf cas de faute lourde ou intentionnelle.  

3. Responsabilité des usagers de l’université. – Le cas échéant, les usagers de l’université participant 

aux actions énoncées dans la présente convention sont personnellement responsables des dommages 

causés aux tiers, personnel et biens mobiliers ou immobiliers des parties à la présente convention-

cadre. La responsabilité de l’université ne pourra être engagée.   

 

Article 9  - Résiliation unilatérale de la convention 

La présente convention peut faire l’objet d’une résiliation unilatérale par chacune des parties selon 

les modalités figurant aux articles 9.1 et 9.2. 

Article 9-1 -Résiliation pour faute 
A) À l’initiative de l’université. –  En cas de manquement du cocontractant à ses obligations, 

l’université peut résilier unilatéralement la convention. Elle lui notifie sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Elle prend effet dans un délai de deux mois à compter de 

l’envoi de ladite lettre, cachet de la poste faisant foi. Le cocontractant ne pourra prétendre à aucune 

indemnité. 

Préalablement à l’exercice de cette faculté, l’université doit mettre en œuvre une procédure 

contradictoire consistant en une mise en demeure du cocontractant, dans un délai déterminé par elle, 

de régulariser dans les plus brefs délais la situation et de lui transmettre toute observation pouvant 

justifier lesdits manquements.  L’exercice du pouvoir de résiliation unilatérale ne peut alors intervenir 

qu’en cas d’issue infructueuse.  

B) À l’initiative du cocontractant – En cas de manquement de l’université à ses obligations, le 

cocontractant peut résilier unilatéralement la convention. Il lui notifie sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Elle prend effet dans un délai de deux mois à compter de 

l’envoi de ladite lettre, cachet de la poste faisant foi. 

Toutefois, la résiliation unilatérale ne peut avoir lieu en cas d’opposition de l’université fondée sur un 

motif d’intérêt général tiré notamment des exigences du service public. Cette opposition doit 

intervenir dans un délai d’un mois à compter de la notification susmentionnée. En cas d’exercice de 

ce pouvoir, le cocontractant doit poursuivre l’exécution de la présente convention. 

L’université ne pourra prétendre à aucune indemnité. 



 

 

 

 

Préalablement à l’exercice de son pouvoir de résiliation unilatérale, le cocontractant doit mettre en 

œuvre une procédure contradictoire consistant en une mise en demeure de l’université, dans un délai 

déterminé par lui, de régulariser dans les plus brefs délais la situation et de lui transmettre toute 

observation pouvant justifier lesdits manquements.  La résiliation unilatérale ne peut alors intervenir 

qu’en cas d’issue infructueuse. 

 

Article 9.2 —  Résiliation pour tout autre motif  
Les parties peuvent exercer leur droit de résiliation unilatérale pour tout autre motif dûment justifié. 
La partie la plus diligente notifie à l’autre sa décision par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Elle prend effet dans un délai de deux mois à compter de l’envoi de ladite lettre, cachet 
de la poste faisant foi. 
Toutefois, la résiliation unilatérale exercée à la demande du cocontractant ne peut avoir lieu en cas 

d’opposition de l’université fondée sur un motif d’intérêt général tiré notamment des exigences du 

service public. Cette opposition doit intervenir dans un délai d’un mois à compter de la notification 

susmentionnée. En cas d’exercice de ce pouvoir, le cocontractant doit poursuivre l’exécution de la 

présente convention. 

La partie subissant un préjudice du fait de la résiliation unilatérale ne peut prétendre à aucune 

indemnité. 

 

Article 10 - Règlement des litiges 

En cas de différend sur l’exécution ou l’interprétation de la convention, les parties engagent une 
procédure de résolution amiable. 
En l’absence de tout accord à l’issue de cette procédure, les parties peuvent saisir la juridiction 
compétente.  
 

En l’absence de tout accord à l’issue de cette procédure, les parties peuvent saisir le Tribunal 

judiciaire de Tours. 

 

Fait en [X] exemplaires. 

 

À Tours, le [Date de signature] 

Pour l’université de Tours, 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

Arnaud GIACOMETTI 

À Sorigny, le [Date de signature] 

Pour le cocontractant, 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

  
EXERCICE 2023 

 
COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 

Séance du 20 janvier 2023 

 
AVIS n°CFVU/2023-004 

 
La commission de la formation et de la vie universitaire s’est réunie le 20 janvier 2023 en séance 
plénière, sur convocation du Président de la Commission de la formation et de la vie universitaire, 
adressée le 13 janvier 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
 

6. Relations Internationales  
6.1 Conventions d’échange d’étudiants 

 6.1.1 Renouvellement – Convention d’échange d’étudiants et de coopération – Bucknell 
University (Etats-Unis) - Université de Tours - Visa DAJ : 2022-1699 

 6.1.2 Renouvellement – Convention d’échange d’étudiants – Birmingham Southern College 
(Etats-Unis) - Université de Tours - Visa DAJ : 2022-1579 

 6.1.3 Renouvellement – Convention d’échange d’étudiants – Chuo University (Japon) - 
Université de Tours - Visa DAJ : 2022-1579 

 6.1.4 Création - Convention d’échange d’étudiants – Presidency University (Inde) - Université 
de Tours – Polytech - Visa DAJ : 2022-1562 

 6.1.5 Création - Convention d’échange d’étudiants – Pondicherry University (Inde) - Université 
de Tours - Visa DAJ : 2022-0880 

 6.1.6 Création - Convention d'échanges d'étudiants et d''échanges académiques – University 
of Newcastle upon Tyne (Royaume-Uni) - Université de Tours –Visa DAJ : 2022-1068 

 
6.2. Convention de prestation pédagogique 

 6.2.1 Création – Convention de prestation pédagogique – South China Normal University (Chine) 
- Université de Tours – UFR Lettres et Langues - Prestation proposée par LEA à destination 
de SCNU – S2 2021-2022 - Visa DAJ : 2022-1396 

 
6.3. Convention de projet – Formation conjointe  

 6.3.1 Création – Convention de projet – South China Normal University (Chine) - Université de 
Tours – UFR Lettres et Langues – LEA - Visa DAJ : 2022-1341 

 
6.4. Conventions relatives à la mise en place d’une formation bi-diplômante 

 6.4.1 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en ingénierie – volet professionnel » – Université du Québec à 
Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DM et DEE - Visa DAJ : 2022-1702 

 6.4.2 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en informatique – volet professionnel » – Université du Québec à 
Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DI - Visa DAJ : 2022-1702 

 6.4.3 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en informatique – volet professionnel -concentration Jeux Vidéo » – 
Université du Québec à Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DI - Visa DAJ : 
2022-1702 

 6.4.4 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en études et interventions régionales – volet professionnel » – 
Université du Québec à Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DAE - Visa DAJ : 
2022-1702 

 
6.5. Convention d’échange académique 

 6.5.1 Renouvellement – Convention d’échange académique – Chuo University (Japon) - 
Université de Tours - Visa DAJ : 2022-1685 

 
………… 

 
Vu le code de l’éducation notamment l’article L. 613-2 ; 
 
Vu les statuts de l’université de Tours ; 
 
 
 



 

 

 
6.1.1 Renouvellement – Convention d’échange d’étudiants et de coopération – Bucknell University 
(Etats-Unis) - Université de Tours 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention d’échange 
d’étudiants et de coopération entre Bucknell University (Etats-Unis) et l’Université de Tours. 
L’objectif général de cette convention porte sur une collaboration éducative à long terme dans des domaines 
conformes à la politique de chacune des institutions et aux intérêts et besoins industriels, scientifiques, 
sociaux et culturels de leurs pays respectifs. 
La collaboration concerne l’ensemble des composantes de l’Université de Tours, à l’exception de son UFR 
de Médecine et l’ensemble des composantes de Bucknell University. 
La présente convention a pour objet de consolider les relations entre les partenaires dans le domaine de la  
Cette convention entrera en vigueur rétroactivement à compter du 1er novembre 2022 après approbation et 
signature par les autorités compétentes. Sa validité est de 5 ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties avec préavis de 6 mois, la dénonciation ne pouvant prendre effet avant la fin de l’année universitaire 
en cours 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention d’échange d’étudiants et de coopération entre Bucknell 
University (Etats-Unis) et l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
6.1.2 Renouvellement – Convention d’échange d’étudiants – Birmingham Southern College (Etats-
Unis) - Université de Tours 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention d’échange 
d’étudiants entre Birmingham Southern College (Etats-Unis) et l’Université de Tours. 
L'objectif général de cet accord est une collaboration éducative à long terme dans des domaines qui sont 
compatibles avec l'orientation de chaque université et qui sont en rapport avec les intérêts et les besoins 
industriels, scientifiques, sociaux et culturels des pays dans lesquels les parties sont respectivement situées. 
Cette collaboration s’adresse à tous les étudiants de l’Université de Tours à l’exception de ceux de l’UFR de 
Médecine. 
Cette convention entrera en vigueur à la signature par les deux parties. Elle sera valable pour une période 
de 5 ans sauf révocation par l'une ou l'autre des parties. L'accord sera alors résilié un an après la date de 
notification. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention d’échange d’étudiants entre Birmingham Southern 
College (Etats-Unis) et l’Université de Tours. 
 
  



 

 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0   

 
 
6.1.3 Renouvellement – Convention d’échange d’étudiants – Chuo University (Japon) - Université 
de Tours 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention d’échange 
d’étudiants entre Chuo University (Japon) et l’Université de Tours. Cette collaboration s’adresse à tous les 
étudiants de l’Université de Tours à l’exception de ceux de l’UFR de Médecine. 
Chaque université peut envoyer chaque année des étudiants de premier et de deuxième cycle. En principe 
le nombre d’étudiants acceptés par chaque université sera limité à deux par semestre 
Cette convention valable pour une période de 5 ans. Elle pourra être renouvelé par consentement mutuel. 
Cependant chaque université peut y mettre fin en donnant un préavis écrit de six mois. Toutefois, tout 
étudiant alors inscrit dans ce programme sera autorisé à terminer ses études dans les conditions initiales. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention d’échange d’étudiants entre Chuo University (Japon) 
et l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
6.1.4 Création - Convention d’échange d’étudiants – Presidency University (Inde) - Université de 
Tours – Polytech 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la nouvelle convention d’échange d’étudiants 
entre Presidency University (Inde) et l’Université de Tours. 
L'objectif général de cet accord est la collaboration pédagogique à long terme dans des domaines 
compatibles avec l'orientation de chaque université, et qui répondent aux intérêts et aux besoins industriels, 
scientifiques, sociaux et scientifiques, sociaux et culturels des pays où les parties sont respectivement 
situées. 
Cette convention entrera en vigueur à la signature par les deux parties. Elle sera valable pour une période 
de 5 ans sauf révocation par l'une ou l'autre des parties, moyennant un préavis écrit de six mois. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la nouvelle convention d’échange d’étudiants entre Presidency University (Inde) et 
l’Université de Tours. 



 

 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
6.1.5 Création - Convention d’échange d’étudiants – Pondicherry University (Inde) - Université de 
Tours 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la nouvelle convention d’échange d’étudiants 
entre Pondicherry University (Inde) et l’Université de Tours. 
L'objectif général de cet accord est une collaboration éducative à long terme dans des domaines qui sont 
compatibles avec l'orientation de chaque université, et qui sont en rapport avec les intérêts et les besoins 
industriels, scientifiques, sociaux et culturels des pays où les parties sont respectivement situées. 
Cette collaboration s’adresse à tous les étudiants de l’Université de Tours à l’exception de ceux de l’UFR de 
Médecine. 
Cette convention entrera en vigueur à la signature par les deux parties. Elle sera valable pour une période 
de 5 ans sauf révocation par l'une ou l'autre des parties, moyennant un préavis écrit de six mois. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la nouvelle convention d’échange d’étudiants entre Pondicherry University (Inde) et 
l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
  



 

 

 
6.1.6 Création - Convention d'échanges d'étudiants et d''échanges académiques – University of 
Newcastle upon Tyne (Royaume-Uni) - Université de Tours  
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la nouvelle convention d'échanges 
d'étudiants et d''échanges académiques entre l’University of Newcastle upon Tyne (Royaume-Uni) et 
l’Université de Tours. 
Dans cette convention, les étudiants inscrits dans les programmes ou UFR suivants peuvent participer à 
l'échange : UFR de Lettres et Langues - Langues vivantes et Polytech Tours - Urbanisme et Environnement. 
Sous réserve des conditions de la Convention, à compter de l'année universitaire 2022-2023, chaque 
Institution enverra chaque année jusqu'à 5 étudiants d'échange dans l'autre Institution pour un ou deux 
semestres. Les deux institutions s'engagent à équilibrer le nombre d'étudiants d'échange et la durée des 
échanges au cours de la période couverte par le présent accord. 
La présente convention prend effet le 1er septembre 2022 pour une période de 5 ans. Elle peut être 
renouvelée par accord mutuel écrit entre les institutions. Elles discuteront alors du renouvellement éventuel 
de la convention au moins six mois avant son expiration. Le fonctionnement du présent accord sera 
réexaminé sur une base annuelle, généralement au mois de septembre de chaque année. La convention peut 
être résiliée par l'une ou l'autre institution moyennant un préavis écrit d'au moins six mois à l'autre 
institution. Si le présent accord est modifié ou résilié, les deux universités continueront à remplir leurs 
obligations respectives à l'égard des étudiants d'échange jusqu’à la fin de leur période d'échange. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la nouvelle convention d’échange d’étudiants et d''échanges académiques entre l’University 
of Newcastle upon Tyne (Royaume-Uni)  et l’Université de Tours. 
 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
6.2.1 Création – Convention de prestation pédagogique – South China Normal University (Chine) - 
Université de Tours – UFR Lettres et Langues - Prestation proposée par LEA à destination de SCNU 
– S2 2021-2022 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la nouvelle convention de prestation 
pédagogique entre South China Normal University (Chine) et l’UFR de Lettres et Langues de l’Université de 
Tours. 
South China Normal University (SCNU) et l’ Université de Tours (UT) décident de la mise en œuvre d’une 
prestation pédagogique à l’intention d’un groupe d’étudiants du Département de français de l’International 
Business College-SCNU au second semestre 2021/2022 (février à juillet 2022). Cette prestation proposée par 
le Département LEA de l’U.F.R. Lettres et Langues vise à délivrer un enseignement à distance à destination 
de ce groupe d’étudiants chinois. L’enseignement s’intitule : « Cours de communication professionnelle » 
Cette convention s’inscrit dans le cadre du développement des relations académiques entre SCNU et l’UT, 
de la politique internationale de l’université de Tours, et vise à préparer les étudiants de SCNU en vue de 
leur intégration à Tours en programme d’échange ou dans le cadre du Double-Diplôme de L3 LEA Anglais-
FLE. 
Cette convention deviendra effective quand toutes les parties l’auront signée. La présente convention entre 
en vigueur rétroactivement à compter du 1er janvier 2022. Le programme prend fin après pleine exécution 
des obligations stipulées dans la convention. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 



 

 

 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la nouvelle convention de prestation pédagogique entre South China Normal University 
(Chine) et l’UFR de Lettres et Langues de l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15  
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
6.3.1 Création – Convention de projet – South China Normal University (Chine) - Université de 
Tours – UFR Lettres et Langues – LEA  
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur la nouvelle convention de projet entre South 
China Normal University (Chine) et l’UFR de Lettres et Langues de l’Université de Tours. 
Le principe de l’enseignement de ce programme est de se conformer aux recommandations du règlement 
de la République populaire de Chine sur les programmes de formation et gestion conjointes et les mesures 
relatives à la mise en œuvre du règlement de la République populaire de Chine sur les programmes de 
formation et gestion conjointes ainsi qu’aux exigences du Code de l’Éducation français en vue de la délivrance 
d’un diplôme français à l’issue du programme, dans le but de former des professionnels compétents, mettre 
en valeur les ressources pédagogiques du partenaire et en profiter pour améliorer la qualité de 
l’enseignement de chaque partie ; mettre en valeur leurs atouts respectifs à partir des caractéristiques et 
de la situation actuelle de l’enseignement des deux établissements pour permettre aux étudiants de 
bénéficier des ressources pédagogiques mises à leur disposition afin de former des professionnels avec une 
perspective internationale qui peuvent être compétents en gestion économique et commerciale, entreprises 
multinationales, traduction concernant les affaires étrangères, l'enseignement des langues étrangères et 
autres domaines. 
Le programme est élaboré en tenant compte du développement économique et international du pays dans 
le futur, des besoins de professionnels en langues étrangères exprimés dans la stratégie de développement 
de la région du delta de la Rivière des Perles (Guangdong-Hong Kong-Macao). Il se concentre sur la formation 
de talents en sciences humaines capables de s'adapter au développement de la société et de relever les 
défis contemporains. La formation, à la croisée des sciences humaines et des nouvelles technologies, est 
interdisciplinaire : langue, culture et traitement automatique de l’information.  
Ce programme se concentre sur la formation des citoyens et attache une grande importance au 
développement global de l’individu, ce qui inclut un positionnement humaniste ainsi qu’une ouverture 
internationale et aux autres cultures. Ce programme vise également à développer de solides connaissances 
et compétences linguistiques en français et anglais et une connaissance de base du fonctionnement des 
technologies informatiques de traitement des langues. À l’issue de cette formation, les étudiants auront ainsi 
acquis des compétences spécifiques et générales afin d’utiliser les technologies de l’intelligence artificielle 
et les ressources linguistiques numériques pour effectuer des traductions multilingues et d’être capable de 
s'engager dans les services linguistiques internationaux de haut niveau. 
Cet accord entrera en vigueur le jour de la signature par les deux établissements et après approbation par 
l'autorité chinoise de l'éducation. Sa validité est de 5 ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties 
avec préavis de 6 mois, la dénonciation ne pouvant prendre effet avant la fin de l’année universitaire en 
cours. L’accord pourra être renouvelé pour cinq années complémentaires après approbation des instances 
consultatives et délibératives compétentes, conformément à la réglementation en vigueur et en lien avec 
l’accréditation des diplômes dans les deux établissements. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur la nouvelle convention de projet entre South China Normal University (Chine) et l’UFR de 
Lettres et Langues de l’Université de Tours. 
 
  



 

 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
6.4.1 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en ingénierie – volet professionnel » – Université du Québec à Chicoutimi 
(Canada) - Université de Tours – Polytech DM et DEE 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention 
spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « Maîtrise en ingénierie – volet 
professionnel » entre l’Université du Québec à Chicoutimi (Canada) (UQAC) et Polytech de l’Université de 
Tours (UT). 
Conformément à la convention de coopération interuniversitaire intervenue entre l’UQAC et l’UT, la présente 
entente complémentaire a pour objet de définir les modalités entourant la formation internationale visant à 
la double diplomation d’un étudiant de Polytech Tours inscrit en « Diplôme d’Ingénieur en Mécanique et 
conception des systèmes » ou en « Diplôme d’Ingénieur en Électronique et Génie électrique » inscrit au 
programme de Maîtrise en ingénierie – volet professionnel (45 crédits) de l’UQAC. 
Chaque établissement nomme un coordinateur, qui sera responsable de l’application de cet accord et 
fournira aide et conseils aux étudiants participant au programme de double diplôme. Pour Polytech Tours : 
M. Florian Lacroix (pour Mécanique et conception des systèmes) et M. Lemaire (pour Électronique et génie 
électrique). 
Cette entente prend effet à la signature des deux parties et sa validité est limitée à la fin de l’année 
académique 2023-2024, soit la fin de l’habilitation actuelle du diplôme d’ingénieur de Polytech Tours. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention spécifique relative à la mise en place d’une formation 
bi-diplômante de « Maîtrise en ingénierie – volet professionnel » entre l’Université du Québec à Chicoutimi 
(Canada) et Polytech de l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 8      

 Votes Exprimés : 21    
Pour : 15  

Contre : 6  

 
 
6.4.2 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en informatique – volet professionnel » – Université du Québec à 
Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DI 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention 
spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « Maîtrise en informatique – volet 
professionnel » entre l’Université du Québec à Chicoutimi (Canada) (UQAC) et Polytech de l’Université de 
Tours (UT). 



 

 

Conformément à la convention de coopération interuniversitaire intervenue entre l’UQAC et l’UT, la présente 
entente complémentaire a pour objet de définir les modalités entourant la formation internationale visant à 
la double diplomation d’un étudiant de Polytech Tours inscrit en « Diplôme d’Ingénieur en informatique » 
inscrit au programme de Maîtrise en ingénierie – volet professionnel (45 crédits) de l’UQAC. 
Chaque établissement nomme un coordinateur, qui sera responsable de l’application de cet accord et 
fournira aide et conseils aux étudiants participant au programme de double diplôme. Pour Polytech Tours : 
Yannick Kergosien. 
Cette entente prend effet à la signature des deux parties et sa validité est limitée à la fin de l’année 
académique 2023-2024, soit la fin de l’habilitation actuelle du diplôme d’ingénieur de Polytech Tours. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention spécifique relative à la mise en place d’une formation 
bi-diplômante de « Maîtrise en informatique – volet professionnel » entre l’Université du Québec à Chicoutimi 
(Canada) et Polytech de l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 8      

 Votes Exprimés : 21    
Pour : 15  

Contre : 6  

 
 
6.4.3 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en informatique – volet professionnel -concentration Jeux Vidéo » – 
Université du Québec à Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DI 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention 
spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « Maîtrise en informatique – volet 
professionnel – concentration en jeux vidéo» entre l’Université du Québec à Chicoutimi (Canada) (UQAC) et 
Polytech de l’Université de Tours (UT). 
Conformément à la convention de coopération interuniversitaire intervenue entre l’UQAC et l’UT, la présente 
entente complémentaire a pour objet de définir les modalités entourant la formation internationale visant à 
la double diplomation d’un étudiant de Polytech Tours inscrit en « Diplôme d’Ingénieur en informatique » 
inscrit au programme de Maîtrise en ingénierie – volet professionnel – concentration en jeux vidéo (45 
crédits) de l’UQAC. 
Chaque établissement nomme un coordinateur, qui sera responsable de l’application de cet accord et 
fournira aide et conseils aux étudiants participant au programme de double diplôme. Pour Polytech Tours : 
Yannick Kergosien. 
Cette entente prend effet à la signature des deux parties et sa validité est limitée à la fin de l’année 
académique 2023-2024, soit la fin de l’habilitation actuelle du diplôme d’ingénieur de Polytech Tours. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention spécifique relative à la mise en place d’une formation 
bi-diplômante de « Maîtrise en informatique – volet professionnel – concentration en jeux vidéo» entre 
l’Université du Québec à Chicoutimi (Canada) et Polytech de l’Université de Tours. 
 
  



 

 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 8      

 Votes Exprimés : 21    
Pour : 15  

Contre : 6  

 
6.4.4 Renouvellement – Convention spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-
diplômante de « Maîtrise en études et interventions régionales – volet professionnel » – Université 
du Québec à Chicoutimi (Canada) - Université de Tours – Polytech DAE 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention 
spécifique relative à la mise en place d’une formation bi-diplômante de « Maîtrise en études et interventions 
régionales – volet professionnel » entre l’Université du Québec à Chicoutimi (Canada) (UQAC) et Polytech de 
l’Université de Tours (UT). 
Conformément à la convention de coopération interuniversitaire intervenue entre l’UQAC et l’UT, la présente 
entente complémentaire a pour objet de définir les modalités entourant la formation internationale visant à 
la double diplomation d’un étudiant de Polytech Tours inscrit au programme de Maîtrise en études et 
interventions régionales – volet professionnel (45 crédits) de l’UQAC. 
Chaque établissement nomme un coordinateur, qui sera responsable de l’application de cet accord et 
fournira aide et conseils aux étudiants participant au programme de double diplôme. Pour Polytech Tours : 
Kamal Serrhini. 
Cette entente prend effet à la signature des deux parties et sa validité est limitée à la fin de l’année 
académique 2023-2024, soit la fin de l’habilitation actuelle du diplôme d’ingénieur de Polytech Tours. 
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention spécifique relative à la mise en place d’une formation 
bi-diplômante de « Maîtrise en études et interventions régionales – volet professionnel » entre l’Université 
du Québec à Chicoutimi (Canada) et Polytech de l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 8      

 Votes Exprimés : 21    
Pour : 15  

Contre : 6  

 
 
6.5.1 Renouvellement – Convention d’échange académique – Chuo University (Japon) - Université 
de Tours 
 
Exposé de l’avis : 
 
La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le renouvellement de la convention d’échange 
académique entre Chuo University (Japon) et l’Université de Tours (UT). 
Afin de mettre en œuvre, un programme d'échange de professeurs entre l'Université de Tours, France, et 
l'Université Chuo, Tokyo, Japon, les deux universités conviennent que les deux universités échangeront - 
pour une durée à déterminer au cas par cas et après accord mutuel - des membres du corps enseignant 
pour des visites d'enseignement et/ou de recherche. Chaque membre du corps enseignant en visite doit avoir 
une maîtrise suffisante de la langue d'enseignement, s'il est invité à enseigner. 



 

 

Cette convention restera en vigueur pour une durée de 5 ans et pourra être renouvelée par consentement 
mutuel. Toutefois, l'une ou l'autre des universités peut mettre fin à l'entente en donnant un préavis de six 
mois par écrit.  
 
La convention est fournie en pièce jointe. 
 
Proposition d'avis soumis à la commission :  
 
Avis favorable sur le renouvellement de la convention d’échange académique entre Chuo University (Japon) 
et l’Université de Tours. 
 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable sur 
la présente proposition, comme suit :  
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38  

Quorum : 20  
Nombre de membres participant à la délibération : 29 

Majorité absolue requise : 15   
Abstention : 0      

 Votes Exprimés : 29    
Pour : 29  

Contre : 0  

 
 
 
Fait à Tours, le 26 janvier 2023, 
 
La Présidente du Conseil 
académique 
 
 
 
 
 

 
Sylvie HUMBERT-MOUGIN 
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